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Contexte  
L’ostéoporose est 2 à 3 fois plus fréquente chez la femme que chez l’homme en raison de la 
ménopause. On estime en France que 39% des femmes de plus de 65 ans et 70% des femmes de 
plus de 80 ans souffrent d’ostéoporose. 
L’ostéoporose masculine, liée à l’âge, est moins fréquente, plus tardive, que chez la femme mais elle 
n’est pas sans conséquence : seulement un quart des fractures dues à une fragilité osseuse 
surviennent chez l’homme. 
En Europe moins de 7à10% des patients seraient suivis suite à une fracture ostéoporotique. 

Suite à une fracture ostéoporotique 30% des patients décèdent dans l’année. 
Suite à une fracture ostéoporotique 50% des patients entrent en EHPAD. 

 

Diagnostic territorial 
L’objectif est de détecter les patients à risque d’ostéoporose afin de créer un parcours de soins. Un 
outil d’aide au dépistage a été créé (cf annexe 1) 

 

Population bénéficiaire 
Tous patients présentant des facteurs de risque d’ostéoporose reconnus pour le remboursement 
d’une DMO. 
 

Objectifs 

✓ Organiser le repérage des patients présentant des facteurs de risque  

✓ Faciliter l’accès à un parcours de soins avec le médecin traitant  

✓ S’assurer de l’observance des traitements 

✓ Eviter des hospitalisations pour fractures 

 

Actions 
Sensibiliser les médecins traitants : 

Tous les patients présentant des facteurs de risque d’ostéoporose :  

✓ Age,  

✓ Sexe,  

✓ Ménopause avant 40 ans ou avec facteurs de risque 

✓ IMC> 19kg/m2 

✓ Diminution de la taille : 2cm si <50ans et 4cm ≥ 50 ans 

✓ Tabagisme,  

✓ Maladie ou traitement entraînant un risque élevé d’ostéoporose 

✓ Antécédents de fracture (fracture vertébrale inaperçue, fracture de poignet même ancienne) 

✓ Antécédents familiaux au 1ier degrés d’un fracture extrémité > du fémur 

 

 

PROTOCOLE DE PRISE EN CHARGE DES PATIENTS A 

RISQUE D’OSTEOPOROSE : 

DETECTION ET SUIVI EN SOINS PRIMAIRES 
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Sensibiliser les professionnels de santé : 

Si un professionnel de santé identifie chez un patient sans médecin traitant un ou plusieurs facteurs 
de risque d’ostéoporose (cf ci-dessus), informer la CPTS pour recherche de médecin traitant.  

Tous professionnels de santé doivent alerter le médecin traitant si identification de facteurs de risque 
d’ostéoporose. 
Faire appel à la CPTS si un professionnel de santé intervient chez un patient sans médecin et identifie 
des facteurs de risque reconnus. Elle cherchera un médecin traitant pour ce patient. 

 

Intégration dans un parcours de soins 

L’intégration et la coordination du parcours de soins sont très importantes pour éviter la survenue de 
fracture et ainsi préserver la qualité de vie et l’autonomie des patients. 
Dans tous les cas avec l’accord du patient informer la CPTS qui :  

✓ Mettra en œuvre le suivi selon les recommandations en en programmant les RDV auprès des 
professionnels : médecin traitant, rhumatologue, IDEL, Kiné, APA. 

✓ Créera une équipe de soins pluriprofessionnelle dans MonSISRA 

✓ Créera le dossier de suivi dans MESPATIENTS 

 

En pratique le protocole est enclenché lorsque la suspicion d’une ostéoporose est identifiée. 
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PATIENT PRESENTANT DES FACTEURS DE RISQUE D’OSTEOPOROSE 
REPERAGE EN SOINS PRIMAIRES 

 

SI PAS DE MEDECIN TRAITANT 
INFORMER LA CPTS :  
-Contacte le patient  
-Trouve un médecin traitant 

Consultation médecin traitant :  
-Suite au dépistage de facteurs de risque de l’ostéoporose par un professionnel de santé  
-Patient avec facteurs de risque se présentant pour chute récente 

-  

-Demande de DMO 
-Demande de cs Rhumatologie 
  

DMO normale Risque avéré, DMO pathologique 

-Mise en œuvre d’une prévention primaire  
(conseils hygiéno-diététiques) 
-Réévaluation chaque année 

-Bilan biologique 
-CS rhumatologue 
-APA 
-Kiné 
-Evaluation de l’ordonnance (traitement à 
risque ou interaction médicamenteuse) 
-Evaluation du domicile par ergothérapeute 
si besoin 

SI PATIENT EN DIFFICULTE POUR 
SUIVRE SON PARCOURS : 
INFORMER LA CPTS :  
Contacte le patient  
Organise avec lui son parcours : 
Organise cs rhumatologue si besoin 
Organise RDV DMO si besoin 
Suivi kiné, IDEL 
Info pharmacien 
Transmet les documents via  
MonSISRA si besoin 
 

S’assure du suivi au long cours : ETP, IDEL, Kiné, APA, pharmacien 
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Formation 

Des formations spécifiques à destination de tous les professionnels de santé seront organisées par la 
CPTS. 

 

Annexes 
Annexe 1 

Fiche de dépistage 
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Annexe 2 

Pocket guide 

 

 

 

 

Annexe 3 
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Contacts des spécialistes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 4 

Fiche de consentement pour l’accompagnement par la CPTS 
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